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    MAIRIE D’ARMENTIÈRES-EN-BRIE 
   COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
    SÉANCE DU 19 MAI 2026 – N°4 
 
L’an deux-mille-vingt-six, le 19 mai à 20h30, les membres du Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqués, se sont réunis au nombre prescrit par la loi, dans la salle du Conseil, sous 
la présidence de Monsieur Jean-Bernard SOUDAN, Maire. 
 
Étaient présents : 
Mesdames Jessica BEYRIS, Sandie BIZOUARD, Hélène EGRET, Armelle LE GALL, Adeline MASCLET et 
Gaël MERCHIE ; 
 
Messieurs Clément CHAISEMARTIN, José GALLARDO, Frédéric LAVAUD, Jean-Bernard SOUDAN, 
François VAN PETEGHEM et Didier ZOZZOLI. 
 
Pouvoirs : Madame Béatrice JARRY à Monsieur Jean-Bernard SOUDAN 

Monsieur Albin BENOIST-DE CADARAN à Monsieur José GALLARDO 
Madame Sindy NOEL à Monsieur Clément CHAISEMARTIN 

 
Secrétaire de séance : Madame Jessica BEYRIS 
 
Assistait à la réunion : Madame Stéphanie LEBLACHER, Secrétaire Générale de Mairie. 
 
Ordre du jour : 
1. Renouvellement de la CCID 
2. Signature d’avenants aux marchés de travaux d’aménagement de l’accueil de la Mairie 
3. Attribution d’une subvention exceptionnelle 
4. Renouvellement du contrat de prestations de service de fourrière animale 
5. Enquête publique relative au renouvellement de l’autorisation environnementale des opérations 
de dragage et de gestion des sédiments du lot A de la direction territoriale Bassin de la Seine et 
Loire aval des VNF 
6. Désignation d’un référent aux armées 
7. Questions diverses 
 
 
Monsieur le Maire salue l’Assemblée et remercie les Conseillers présents. 
Il précise qu’aucune remarque n’a été adressée sur le compte-rendu de la dernière réunion du 
Conseil Municipal et invite les conseillers présents à en formuler s’ils le souhaitent. 
En l’absence de remarque, Monsieur le Maire propose au Conseil d’adopter le compte-rendu de la 
réunion du 16 avril 2026. Le compte-rendu N°3 est adopté à l’unanimité des membres présents et 
représentés. Il invite ceux-ci à apposer leur signature au bas du registre, cet acte valant adoption 
pour l’intégralité de son contenu. 
 
Signatures faites au registre, Monsieur le Maire propose de nommer Madame Jessica BEYRIS, 
secrétaire de séance et invite le Conseil municipal à passer immédiatement à l’ordre du jour. 
 
Accord du Conseil municipal à l’unanimité des membres présents +3 pouvoirs 
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1. Renouvellement de la CCID 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que le Conseil Municipal doit valider le 
renouvellement de la CCID. A la suite d’un appel à candidature, le nombre de candidats est au 
complet. Une liste de 24 contribuables, dont l’ensemble des membres du Conseil Municipal, sera 
proposée, ainsi qu’il suit, pour la Commission Communale des Impôts Directs : 
 

1 Mme LEBLACHER Stéphanie TF 

2 M.  DREUX Julien TF 

3 Mme MENSA Jessica TF 

4 M. MORLET Gaël TF 

5 Mme CASIEZ Pascale TF 

6 Mme DENIS Bénédicte TF 

7 M. COLAS Michel TF 

8 M. CHAUMETTE Denis TF 

9 Mme LEBLACHER Lola TF 

10 M. MERCHIE David TF 

11 Mme JARRY Béatrice TF 

12 M. BENOIST-DE-CADA-
RAN 

Albin TF 

13 Mme  BEYRIS Jessica TF 

14 M. GALLARDO José TF 

15 M. VAN PETEGHEM François TF 

16 M. ZOZZOLI Didier TF 

17 Mme  LE GALL Armelle TF 

18 Mme BIZOUARD Sandie TF 

19 Mme MASCLET Adeline TF 

20 Mme  NOEL Sindy TF 

21 M.  CHAISEMARTIN Clément TF 

22 Mme EGRET Hélène TF 

23 M. 
 

LAVAUD Frédéric TF 

24 Mme 
 

MERCHIE Gaël TF 

 
 
Accord du Conseil municipal à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs 
 
2. Signature d’avenants aux marchés de travaux d’aménagement de l’accueil de la Mairie 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la signature d’avenants, résultant de modifications 
apportées au projet en cours du chantier relatif au nouveau secrétariat. Après révision des montants 
initialement prévus, le montant total des marchés s’élève à 152 601,98 HT. 
 
Accord du Conseil municipal à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs 
 
3. Attribution d’une subvention exceptionnelle 
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Monsieur le Maire expose une demande de subvention exceptionnelle d’un montant de 490 (quatre-
cent quatre-vingt-dix) euros, présentée par l’association « Les petits Armentiérois ». Cette demande 
s’inscrit dans le cadre de l’organisation d’une fête de fin d’année destinée aux enfants de la 
commune. 
 
Accord du Conseil municipal à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs 
 
4. Renouvellement du contrat prestations de service fourrière animale 
 
Monsieur le Maire propose le renouvellement du contrat concernant les prestations de services de 
fourrière animale avec le GROUPE SACPA. 
 
Il rappelle que ce marché est conclu pour une période initiale du 01 juillet 2026 au 30 Juin 2027 
pouvant ensuite être reconduit tacitement 3 fois, par période de 12 mois, sans que sa durée totale 
ne puisse excéder 4 ans. Le montant s’élève à 1 107,63 euros HT. 
 
Madame MERCHIE propose de se rapprocher de la CCPO afin de voir s’il serait possible de mettre en 
place une mutualisation afin de limiter les coûts et d'augmenter l'efficacité. 
 
Accord du Conseil municipal à la majorité des membres présents + 3 pouvoirs 
Dont 1 vote contre et 3 abstentions 
 
5. Enquête publique relative au renouvellement de l’autorisation environnementale des 
opérations de dragage et de gestion des sédiments du Lot A de la direction territoriale Bassin de 
la Seine et Loire aval des VNF 
 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier préfectoral concernant cette enquête publique. 
Le Conseil Municipal prend acte de l’enquête publique relative au renouvellement de l’autorisation 
environnementale des opérations de dragage et de gestion des sédiments du lot A de la direction 
territoriale Bassin de la Seine et Loire aval des VNF. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, décide de ne pas émettre d’avis. 
 
6. Désignation d’un référent aux armées 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur José GALLARDO a été désigné en qualité de référent 
aux armées. 
 
Cette désignation s’inscrit dans le cadre de la modernisation et de la revalorisation des missions du 
Correspondant Défense (CORDEF), à la suite de la mission parlementaire menée par le député Julien 
Dive en début d’année 2026. 
 
Accord du Conseil municipal à l’unanimité des membres présents + 3 pouvoirs 
 
7. Questions diverses : 
 
1 – Caméras et vidéo-surveillance 
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Le Conseil Municipal évoque le début d’un travail sur ce dossier. Une étude technique, financière et 
de retour sur investissement sera menée, puis présentée aux administrés lors d’une réunion 
publique. 
 
2 – L’organisation des commissions 
 
Le Conseil Municipal souligne la nécessité d’établir un calendrier prévisionnel pour les réunions des 
commissions, afin de faciliter leur organisation. 
 
3 – Problème d’alimentation en eau, rue d’Isles 
 
À la question : « Le Conseil municipal demande à être informé des problèmes d’alimentation en eau, 
rencontrés avec la société La Saur ». 
 

Il est indiqué qu’après contact avec la CCPO, des essais ont été menés et la Mairie demeure dans 
l’attente du rapport. 
 
4 – Campagne de stérilisation des chats 
 
Le sujet de la campagne de stérilisation des chats est évoqué. 
Ce sujet, déjà abordé lors du mandat précédent, n’a toujours pas abouti à une solution concrète. 
 
5 – Sécurisation des abribus 
 
Il est évoqué l’abribus « les Vignes » qui se trouve dans une zone mal desservie par l’éclairage 
public. 
La sécurisation des abribus, en général, sera à étudier. 
 
 6– Adhésion au syndicat du collège de Trilport 
 
Concernant l’adhésion au syndicat du collège de Trilport, le nombre d’élèves est en diminution du 
fait du découpage de la nouvelle carte scolaire, ce qui entraîne donc une diminution de notre par-
ticipation qui se calcule au prorata du nombre d’élèves.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h58. 
La prochaine réunion est fixée au jeudi 18 juin 2026 à 20h30. 
 
---------- 
 
LEXIQUE DES ABRÉVIATIONS 
 
CCPO Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq 
VNF Voies Navigables de France 
SACPA Service d’Assistance pour le Contrôle des Populations Animales 


